
  

  

Proposition du Conseil administratif du 10 octobre 2012 en vue de la radiation de la 
servitude de restriction au droit de bâtir inscrite au Registre foncier sous P.j.A 917 du 
6 juillet 1951, grevant en charge sur la commune de Genève, section Petit-Saconnex 
les parcelles Nos2639 à 2645, sises chemin des Genêts 16A, 16D, 18B, 18C, 18D et 
chemin Sous-Bois 3, en faveur de la parcelle N°4327, mêmes commune et section, 
sise chemin du Champ-Baron 1-3, propriété de la Ville de Genève. 

 
 
 
 
Mesdames les Conseillères, 
Messieurs les Conseillers, 
 
 
 
 
1. EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
La Ville de Genève est propriétaire, de la parcelle N°4327 de la commune de Genève, 
section Petit-Saconnex, sise 1-3, chemin du Champ-Baron. 
 
Cette parcelle est au bénéfice d’une servitude de restriction au droit de bâtir qui grève les 
parcelles Nos2639 à 2645, de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, pour 
lesquelles une demande d’autorisation de construire DD 104’826 a été déposée auprès du 
Département de l'Urbanisme (ex DCTI) et est en cours d’instruction. 
 
En contrepartie de la radiation de cette servitude sur laquelle votre conseil doit se prononcer, 
la Ville de Genève a demandé et obtenu que 40% des constructions futures soient destinées 
à la réalisation de logements d’utilité publique. 
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2. HISTORIQUE 
 
 
En 1951, lors de la construction des villas du quartier des Genêts, les propriétaires ont 
convenu entre eux de grever leurs parcelles de diverses servitudes croisées en charge et en 
droit, de restriction au droit de bâtir notamment, garantissant ainsi que seules des villas 
pourraient être construites sur le périmètre.  
 
Actuellement, cette servitude s’exerce en faveur des parcelles Nos4326 et 4329, propriété de 
Monsieur Janez Mercun et N°4327, propriété de la Ville de Genève. 
 
Le 21 juillet 1982, un plan d’aménagement N°27’399-55 a été adopté par le Conseil d'Etat. 
Ce plan a déjà été partiellement réalisé : immeubles sis aux Nos32 à 42 rue Maurice Braillard 
et 2, 2bis chemin des Vignes. 
 
Le dernier immeuble à réaliser doit être implanté sur les parcelles suivantes, toutes situées 
sur la commune de Genève, section Petit-Saconnex : 

• 2597 et 2599, propriété de l’Etat de Genève, 
• 2600, 2598, 2639 et 2640, propriété de Karl Steiner SA, 
• 2642, propriété de Mme Laure Brolliet, M. Carlo Lavizzari et M. Olivier Payot, 
• 2643 et 3097, propriété de Mme Laure Brolliet, Brolliet SA, M. Patrick Schwarz, 

M. Carlo Lavizzari, M. Olivier Payot et DPF Moser & consorts, 
• 2641, propriété de M. Jean-Daniel Kaestli, 
• 3096, propriété de M. Humberto Suarez Manrique de Lara, 
• 3098 et 2646, dépendances, chemin d’accès aux parcelles. 

 
Certaines de ces parcelles sont grevées en charge de la servitude citée plus haut, et qui 
bloque la réalisation de l’immeuble projeté.  
 
Parallèlement à leur prise de contact avec la Ville de Genève, les promoteurs ont contacté 
M. Mercun, autre bénéficiaire de la servitude. Devant ses refus d’entrer en matière sur leurs 
demandes de radiation, ils ont déposé, devant le Tribunal de première instance, une requête 
en radiation de la servitude de restriction du droit de bâtir bénéficiant à ses parcelles 
Nos4326 et 4329. A ce jour, les servitudes sont toujours inscrites au Registre foncier et la 
procédure juridique suit son cours. 
 
 
3. MONTAGE ET COUT DE L'OPERATION 
 
 
Situation foncière 
 
La parcelle N°4327 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, d’une surface de 
2’608 m2, sise en zone de développement 3 est une propriété privée de la Ville de Genève. 
Un droit de superficie (DDP N°4508) a été accordé par la Ville de Genève à l’Association 
Caritas Cité Joie le 03 mai 1993 dont l’échéance est au 31 décembre 2092. 
 
Elle est grevée, en droit, des servitudes suivantes : 
 

1. de restriction au droit de bâtir : « les constructions à élever ne pourront comporter 
plus d’un étage sur rez-de-chaussée et combles », 

2. de hauteur de plantations : « la hauteur des plantations ne pourra dépasser sept 
mètres cinquante centimètres », 

3. de restriction d’affectation : « il ne pourra être établi aucun café, restaurant, auberge, 
débit de boissons alcooliques, crèmerie, hôpital, garage, débit d’essence, aucun 
commerce ou industrie bruyante insalubre ou de nature à incommoder le voisinage 
par le bruit, l’odeur ou l’explosivité », 

 
servitudes inscrites au Registre foncier sous P.j.A. 917 du 6 juillet 1951 et grevant à charge 
les parcelles Nos2639 à 2645, de Genève Petit-Saconnex. 
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Les parcelles Nos2644 et 2645 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex d’une 
surface respectivement de 1’163 m2 et 1’066 m2, sont propriété privée de la Ville de Genève 
et sises en zone de développement 3. Elles contiennent une partie du bâtiment cadastré 
sous N°G1503, d’une surface totale de 1’391 m2 sur plusieurs parcelles, soit partie de 
l’école primaire des Genêts. Elles sont toutes deux grevées de diverses servitudes, dont en 
charge les trois servitudes énumérées plus haut. 
 
En vue de la réalisation du projet de construction, la servitude de restriction au droit de bâtir 
doit impérativement être radiée. En toute logique, les servitudes de restriction d’affectation et 
de hauteur de plantations devront également être levées. Ces radiations ne devront toutefois 
intervenir qu’après et à la condition de l’obtention de l’autorisation de construire, définitive et 
exécutoire, conforme aux engagements pris avec la Ville de Genève. 
 
 
Levée des servitudes et contrepartie 
 
En 2008, les promoteurs ont décidé d’entreprendre toutes les démarches nécessaires en 
vue de la réalisation de l’immeuble restant à construire selon le plan d’aménagement 
N°27'399 et, à cet effet, ont contacté l’Etat de Genève et la Ville de Genève. 
 
La Ville de Genève, dans un souci de voir réaliser sur son territoire des logements 
correspondant au besoin prépondérant de la population, a demandé que 40% des futures 
constructions soient des logements d’utilité publique au sens de la loi sur la construction de 
logements d’utilité publique (LUP) du 24 mai 2007, ce qui a été accepté.  
 
Le 22 avril 2009, une convention sous seing privé a finalisé l’accord entre les promoteurs, 
l’Etat et la Ville de Genève. Ses termes prévoient notamment que les promoteurs s’engagent 
à construire 40% de LUP et que la Ville de Genève s’engage à radier la servitude de 
restriction du droit de bâtir, une fois l’autorisation de construire définitive et exécutoire, 
permettant ainsi que la construction puisse se réaliser. Ceci sous réserve de l’accord de 
votre conseil. 
 
Une requête en autorisation de construire conforme à la convention (DD 104'826) et 9 
requêtes en démolition ont été déposées auprès du Département de l'urbanisme en début 
d’année 2012 et sont en cours d’instruction. Le 27 mars 2012, la Ville, par le biais de son 
préavis, a demandé plusieurs compléments notamment quant à l’affectation d’un bâtiment 
maintenu, au nombre de places de stationnement ou au système d’assainissement. Ces 
compléments n’ont à ce jour pas été apportés par les mandataires. 
 
 
Maîtrise 
 
Le service gestionnaire est la direction du Département des constructions et de 
l'aménagement, Unité opérations foncières. 
 
 
Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les Conseillères, Messieurs 
les Conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après : 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’article 30, lettre k), de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984; 
 
vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et Karl Steiner SA, Mme Laure 
Brolliet, Brolliet SA, MM. Carlo Lavizzari, Olivier Payot, Patrick Schwarz et DPF Moser et 
consorts, en vue de la radiation de la servitude de restriction au droit de bâtir inscrite au 
Registre foncier sous P.j.A. 917 du 6 juillet 1951, grevant les parcelles Nos 2639 à 2645 en 
faveur de la parcelle N° 4327 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété 
de la Ville de Genève, 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 
 

décide: 
 
Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à radier la servitude de restriction au 
droit de bâtir inscrite au Registre foncier sous P.j.A. 917 du 6 juillet 1951, grevant les 
parcelles Nos 2639 à 2645 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, en faveur de 
la parcelle N° 4327, mêmes commune et section, sise chemin du Champ-Baron 1-3, 
propriété de la Ville de Genève. Cette radiation est toutefois soumise à la condition de 
l’obtention de l’autorisation de construire définitive et exécutoire, conforme aux engagements 
pris avec la Ville de Genève. 
 
Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authentiques relatifs à 
cette opération. 
 
Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier, radier, épurer toutes 
servitudes à charge et au profit des parcelles susmentionnées en vue de la réalisation du 
projet de construction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 1 plan d’ensemble – échelle 1:2500, 
 1 plan de servitude 
 1 plan d’aménagement N°27'399, 
 1 convention du 22 avril 2009 
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